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Soyons ge p e nous sommes ! 
Il v ient de se piailler à, L y o n un assez 

amusant procès. U n M. Porraud était à la 
fois organiste ùe la paroisse Saint-I'aul e t . . . 
concierge du temple maçonnique ( loge du 
Parfait Silence) de la Mie Garibaldi. U n 
journal , la France librc.^ dC-nonça ce s ingu
l i er cumul. M. Perraud, révoqué de ses fonc
t ions d'organiste, a intenté un procès en 
dommages- intérêts à. l a France libre. U n 
imprimeur de Lyon., dés igné comme Franc-
Maçon par le m ê m e journal , soutient aussi 
qu'on lui a porté préjudice. 

1.'affaire e s t venue samedi dovant l e tri
bunal civil. U n avocat de grand talent e t de 
grand esprit , dont l e nom est surtout connu 
depuis le procès des Trente , M e de Saint 
Auban, a présenté la défense de la France 
libre. C'était M" Hubbard, député,qui repré
sentai t l e s intérêts do Te l -organ i s te et do 
l'imprimeur. 

M* de Saint-Xuban a été , comme toujours, 
très é loquent e t très amusant. Nous résistons 
d'autant m o i n s au plaisir do citer quelques 
courts ex tra i t s de sa plaidoirie, qu'il y a dit 
des choses sur lesquelles on ne saurait trop 
ins is ter : 

« K.n arrivant, hier soir, dans votre belle ville — nue 
j'aime, d'abord parce qu'elle est belle, ensuite parce qu on 
v trouve des hommes rie grand talent — j'ai lu avec 
sutprise daus les colonnes d'une honorable feuille que 
la r'ranc librt m'avait prié de venir pour, sou.' coulrur 
«te défense, dauber sut la franc-maçonnerie ; ce qni avait 
oblige Me Hubbard à venir aussi afin de me donner la 
réplique. . . . 

» Je regrette vivement que celte inexacte information 
ait dérangé de si loin mou aimable et vénérable confrère 
(Hilarité générale). Je n'ai nulle intention, croyez le, de 
dauber, ni sur la maçonnerie, en général, ni en parti
culier sur la loge du Parfait tilence (puisqu'il s'agit en 
l'espèce, de la Voge du Varfait silence). J'observerai à son 
égard nu silence plu» </ue parlait, et M* Hubbard devra 
garder pour uns occasion meilleure ses réfutations M 
Crois points. (Hilarité générale). 

» Car, outre que la raillerie n'est ni de mou humeur 
ni de «ion style, je crois peu convenable de déguiser en 
plaidoirie un discours étranger aux débats... 

» Il y avait une fois un Lyonnais, nommé Perraud. — 
Ce n'est pas un conte de fée; niais, vous allez le voir, 
Ost presque aussi invraisemblable! 

» Notre Perraud adorait la musique. 11 apprit à jouer 
de l'orgue. Mais l'orgue ne lui suffit pas : il voulut 
apprendre aussi a jouer du Crianolc (Rires); et voila 
connue, eu même temps qu'organiste, Perraud devint 
Rose-Coi X. 

• Au musicien doué d'une ambition raisonnable, la 
VfM»« assurerait une très convenable carrière : on fait 
beaucoup de musique dans la Franc-Maçonnerie.» 

M. de Saint-Auban examine ensuite les faits au 
point do vue juridique et il ajoute : 

« Vous reprochez aux catholiques d'agir méchamment, 
lorsqu'ils appellent Fronc-Ma|-on quelqu'un qui l'est ? 

» Hélas * Que de fois vous avez appelé cléricaux des 
sens qui ne l'étaient pas ! 

» Souvenez-vous de tous les pauvres employés, de tous 
les pères de famille que cette épitliète meurtrière aprivés 
de leur pain quotidien t 

> Kl des longues théories de magistrats qu'elle a fait 
descendre de leur siège 1 

• Ali l si tous ceux qu'elle a ruinés faisaient des pro
cès à la Vence, ses deniers n'y suturaient pas. (Longue 
sensation.) 

» Et notez qu'entre les catholiques et vous, il y a une 
don.Me différence : 

» L* première, c'est que, quand vous traitez quel
qu'un de clérical, c'eat-àdire de chrétien (pour vous, 
c'est la même chose ! ) vous formulez une opinion qui 
n'est qu'un écho de vos haines, au lieu que, quand les 
catholiques traitent quelqu un de franc maçon, ils ne 
disent pas leur avis, ils putlient un document ! 

» La seconde, c'est que, quand vous traitez quelqu'un 
de clérical, c'est-a-dire de chrétien, et que, à cause de 
cela, vous le chassez de la Hépubjque, vous chassez un 
Français de la maison commune — au lieu que, quand 
les catholiques chassent de leur paraisse un monsieur 
qui est franc-maçon, ils chassent un intrus d'une maison 
qui est la leur t 

» 'tenez! vous faites un mauvais procès. El si vous le 
gagnez, tant pis pour votre dignité!... 

» Ah! ceux qui visent la croix savent au moins com
ment l'atteindre : la cible s'offre a leurs coups dans la 
lumière du plein air t 

» (.lue le Triangle imite donc la sublimité de ces auda
ces t'yu'au lieu d'interdire à la croix les processions, il 
s'avance comme elle, porté par ses eeneraiile» revêtus de 

titudes, dans l'atmosphère ensoleillée que célèbrent les 
vers de Unzeux. 

l'.u les landes, les pré*, les verts taillis de hêtres. 
>• ...au milieu des cantiques des hommes et des par

fums — ces cantiques des fleurs l 
• Qu'il garde ses doctrines, sas aspirations et ses rêves ! 

Libertaire je suis, libertaire je reste. Je l'ai dit en plai
dant pour Jean Grave : je le répète ici en plaidant pour 
la fronce Librt. J'ai ma foi, dont j'espère la victoire 
triomphale: mais la foi d'aalrm m'est sacrée.Seulement, 
je confesse au grand jour : que les autres confessent do 
même ! 

•Au venl.dehors, tous tes emblèmes t Que les drapeaux 
se déploient dans l'espace, pour que librement, le peuple 
choisisse et salue ses coufeuss ? Au lieu d'amasser les 
unes, inondons nos cités de lumière ! 

» On vous demande u> jugement qui protège les ténè
bres : messieurs, j'en attends un qui sera ua hommage 
au soleil t...» 

U n éminent avocat du barreau de Lyon, 
qui n'est pas un étranger pour beaucoup de 
nos lecteurs do Roubaix e t du Nord, qui 
l'ont entendu dans d'intéressantes conféren
ces , Me Jacquier, répliquant à M" Hubbard, a 
fort jus tement fait remarquer qu'un catholi
que n'intente jamai s de procès quand on 
constate qu'il appartient, par exemple , à la 
Société de Saint "Vincent-de-Paul ou à une 
confrérie rel igieuse quelconque. . . 

« Kh bien ! poursuit Me Jacquier, pourquoi deux poids 
et deux mesures, et ce que vous pouvez dire de nous, 
pourquoi ne le dirions-nous point de vous, si, dans nos 
aflirmatious, nous respectons la vérité et la scrupuleuse 
exactitude des faits 1 pourquoi rougissez-vous de ce que 
vous êtes T Pourquoi vous obstinez-vous à porter sur 
votre visage un masque, ce qui n'est ni de la bravoure, 
ni de la franchise? » 

Tous les hommes de cœur e t do convict ion 
s incère seront de l'avis de M° Saint-Auban 
et de Mf Jacquier : quand on a des opinions, 
il faut en avoir le courage et les savoir affi
cher au grand jour. 

Nous avons l a l iberté polit ique : servons-
nous en pour la défense de notre foi — rel i
gieuse ou philosophique. . . 

Mais , de grâce, soyons ce que nous som
mes et n'en rougissons pas. 

Et ex igeons pour tous les c i toyens français 
la m ê m e ér/alité de traitement. 

Que les Francs-Maçons puissent parcou
rir l ibrement les rues avec tous leurs sym
boles e t tous leurs insignes : mais que les 
catholiques aient la pleine l iberté de la 
manifestation extérieure de leur culte . 

Que les social istes e t les athées puissent 
montrer à leur gré, à force d' immortel les e t 
de draps rouges, leur croyance dans la seule 
matière , mais que les chrét iens aient l e 
droit d'affirmer leur foi dans un Dieu créa
teur e t éternel ! 

Et si un impôt formidable doit désormais 
peser sur toutes l e s associat ions reconnues 
ou non, autorisées ou non — pourquoi la 
majorité de la Chambre veut-e l le l e faire 
supporter par l e s seules associat ions re l i 
g ieuses , et pourquoi la Franc-Maçonnerie en 
serait-e l le e x e m p t é e ? 

Est-ce parce que des associat ions rel i 
g ieuses comme les Fi l les de la Charité, se 
consacrent au service e t à l 'enseignement de 
tous les malades et de tous les pauvres, de 
tous les malheureux, tandis que les Francs-
Maçons ne s'occupent que d'eux seuls ? 

Singulière façon d'encourager la frater
nité dans notre société égoïste e t décadente ! 

A . R . 

Due nouielle histoire de virements 
Paris, 20 mars. — Nous avons parlé récemment d'une 

pierre jetée par M. Le tiludic, député de la Sartbe, dans 
la mare aux grenouilles budgétaires : il s'agissailde vire
ments opérés au profit d'employés de la préfecture de la 
Seine et du ministère de l'intérieur, sur le crédit volé 
par la Chambre pour le transfert au Panthéon des cen
dres de Lazare Caruot et de la Tour d'Auvergne. 

M. Le Gludic, membre de la commission de comptabi
lité et chargé de l'examen de la comptabilité du ministère 
de l'inlérieur, y avait trouvé ce « cadavre ». 

Il vient de remettre son rapport au rapporteur général. 
leurs chasubles et de leurs petits tabliers, parmi les mul- Le transfert des cendres n'est d'ailleurs qu'un chapitre 

de celte Histoire des virements. Le budget du ministère 
de l'intérieur en offre beaucoup d'autres et H. Le f.ludic 
les dénonce avec un courage qui l'honore. 

Mous devons à l'obligeance de M. Le r.lud.c quelques 
renseignements sur l'Intéressant document qu'il vient de 
déposer entre les mains de M. Cochery. 

Le rapport de M. La tiludic est divisé en trois parties : 
1' (jratillcations; 2' Transport des cendres de Caruot, etc.; 
3- Dépenses exagérées. 

Nous ne nous portons pas garant des titres, mais c e s 
titres indiquent bieu les matières contenues dans les, 
trois parties du rapport de M, l e Uludic. 

Le dernier chapitre. Dépenses exagérées, se rapporte 
aux frais de voitures et de timbres-posle du ministère do 
l'intérieur. 

- On ue peut se ligurer, nous dit IL Le Gludic, 1 abus, 
d'emploi de voitures et l'abus d affranchissement qui s * 
produit dans ce ministère. Voilures et timbres se enif-, 
frent annuellement par dix-huit mille francs, dont dix. 
mille francs de voitures, bans le seul mois de janvier, il 
a été dépense pour troi» mille francs de timbres. Il est 
visible qu'on ne compte pas et que l'on s'en paie a plaisir 
sur le dos des contribuables. 

Le chapitre gratifications traite, comme son litre l'indi
que, des gralilicalioas accordées a diverses occasions au 
personnel du ministère de l'Intérieur. 

Pour une seule année, ces gratifications montent à 
trente trois mille francs. 

H. Le Gludic trouve avec raison qu'il y a là quelque 
exagération. 

Et H y a encore les gratifications extraordinaires four
nies sur les crédits votés, par exemple pour le transfert 
des cendres de Caruot, etc. 

Sur ce chapitre, qui forme le second du rapport de M. 
Le uludic, quinze mille francs ont été employés à servir 
des gratilicatious, sans parler bieu .entendu des notes 
plus que «niées fournies par certains des délégués du 
gouvernement : rappelons seulement que si M. Noi'l Par
fait dépensait 41 francs pour aller chercher les cendres 
de la Tour d'Auvergne à Nice, un haut foneliouuaire 
dépensait, lui, 3000 fr. pour aller recueillir & Magdebourg 
les cendres de Lazare Caruot. 

Pour nous en tenir simplement aux gratilicatious 
extraordinaires que nous venons de signaler, répétons 
seulement, d'après M. Le Gludic, qu'une échelle de gra
liUcalions fut ainsi établie pour la préfecture rie la 
Seine : 

Vu employé 50 francs, un sous-chef de bureau 100 fr., 
un chef de bureau 300 fr., M. Poubelle, préfet de la 
Seine, mille f rancs . . . enfin un tapissier, 18 francs. 

— Mille francs à M. Poubelle, s'écrie M. Le Gludic, à 
M. Poubelle qui fut défrayé do tout voyage, hôtels, ré
ceptions, pourboires ! Pourquoi mille francs 1 Ah ,1 on 
m'a fourni une jolie laison à l'Intérieur t 

Il parait qu'il plut quelques gouttes pendant la céré
monie de Magdebourg; l'habit brodé de M. le préfet fut 
endommagé et comme avec la centaine de mille francs 
qu'il touche il n'a pas le moyen de remplacer un habit, 
ou trouva bon de lui donner une sorte de pourboire. 

— Voilà, nous dit M. Le Gludic en terminant, quel-

aues vues sur les véritables dilapidations du ministère 
e l'intérieur. J'ai cru devoir les dénoncer. 

le ps)en 
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meut de certaines prunes so montant à 10.000 

mi». 
» Le prince Henri d'Orléans est arrivé le 10 février à 

kanak), accompagné de MM. Houx et Uriffaud.» 
Paris, $0 mars. — Voici un extrait d'une lettre écrite 

(iiHacrNinta par Mgr Velasco et publiée par les Missions 
catholiques : 

« Il y a deux mois environ, les pirates annamites at
taquèrent un train et tirent prisonniers deux Français, 
dont l'un était le directeur d'un journal. Après maints 
projetsvfsits pour les délivrer, le gouverneur général et 
les autres autorités rue demandèrent de faire mon pos-
aikla pour racheter les prisonniers, dont la captivité fai
sait Maacoup de. bruit eu France. 

» J'écrivis au chef de bande; il me répondit de venir le 
trouver pour conférer avec lui. 

» Sjflss , m e rendre compte d u danger et de la fatigue, 
je me mis en roule, et, après 27 jours de pourparlers, je 
je fus assez heureux pour faire mettre eu liberté les pri
sonniers moyennant une rançon relativement peu consi
dérable. De plus, j'obtins que toute la bande de pirates 
lit sasoumission au gouvernement français. 

» Le gouverneur géuéral, le résident supérieur et toutes 
les autorités ne nous ont pas méuage les remercie
ments- " 

L» directeur du journal, prisonnier des pirates, à qui 
MgnVe'asco fait allusion et dont l'enlèvement par les 
pirates lit tant de bruit, est, on s'en souvient, M. 
Cbaillet. 

Laniise eu liberté de M.Chaillet et de son compagnon, 
ainsi que la soumission de la bande qui les avail captu
rés, firent également beaucoup de bruit. 

Uappolons qu'à l'époque, c'est-à-dire en 1891, M. de 
Laaassan, qui arrivait en France au moment même de la 
mit* en liberté de M. Chaillet et de son compagnon, s'en 
attribua tout l'honneur ainsi que do la soumission des 
pirates. 

La piraterie au Tonkin 
larseille, 20 mars. — Le Melbourne, courrier d'Ex 

trcnie-Orient, est arrivé cet après midi. Un surveillant 
français est mort pendant le trajet. Les journaux du 
Tonkin rapportent toujours de nombreux faits de pira
terie. 

» Dans la province de Tbanh-Hoa, les piratas out atta
qué un poste eu plein jour; quatre miliciens ont été tués, 
trois blessés et cinq out disparu. Dans la province de 
Ta-en-Ouang, des bandes ont bloqué le poste de Baume : 
une colonne est partie pour le dégager. 

» Les autorités annamites de la province de Nam-dini 
ont pu capturer les bandits indigènes, coupables de l'as
sassinat île M. Lafargue, commis des douanes, accompli 
dans la nuit du 37 au 48 novembre dernier. Les assas
sins étaient au nombre de douze; onze d'entre eux out 
été condamnés à la décapitation et exécutés le 8 février 
avec le cérémonial usité pour les criminels d'importance, 
au milieu d'un immense concours d'indigènes. 

» Le Père Soubert, qui accompagnait le Père Verbier, 
des missions étrangères, tué le Kl février,à l'attaque de 
la mission nouvelle qu'il venait d'installer à l'entrée du 
Laos, a pu s'échapper et se réfugier au poste' de Chiain-
Trai. Quatre catéchistes qui se tronvaient avec eux n'ont 
pas paru. On ne sait s'ils ont été massacrés ou ont pu 
s'échapper. 

» A celle attaque de la mission se rattache, croit-on, un 
autre fait : la mort de l'inspecteur Samarau. Les pirates 
les redoutaient beaucoup et avaient mis sa tête à prix ; 
or, dans la uuil du 4 février cet inspecteur venait d'en
lever un fortin daus le Cay-Khé et de luer les pirates qui 
l'occupaient, quand une baude lit un relour offensif. M. 
Samaran eut le cou traversé par uue balle ; le corps de 
l'inspecteur a été ramené à Kiémich. 

» Les plaintes des commerçants contre les fonctionnai
res qui font du négoce continuent à Millier. Le courrier 
de llaipbong rapporte même que des fonctionnaires 
consciencieux se sont émus, et, daus une réunion qu'il* 
out tenue,out décidé d'adresser une plainte au gouverne 
ment pour arriver à faire cesser le discrédit que les fone 
tionnaires commerçants jellent sur leurs collègues. 

» On parle de la création d'une société d'assurances 
contre lapiraterie.il s'agit, dit l'A venir,d'une société chi
noise nommée : Compagnie d'assurances Yngh-Sing, 
formée eu plein ville par une association de brigands qui 
envoient des lettres de menaces et obligent toule famille 
riche à verser une prime, suivant la fortune qu'on lu 
suppose, aiiu d'être garantie contre tout acte de brigan
dage. 

» Celte association d'un nouveau genre, a déjà exigé 

mm mm k tmi wmm 
On s'était flatté, en enlevant aux écoles congréganistes 

le caractère d'écoles publiques, d'en préparer la ruine ; 
les Frères ont aujourd'hui 93 écoles et 18,211 élèves de 
plu* qu'en 1884 ; il est vrai qu'ils n'ont pu en établir 
daus beaucoup de petites communes, dépourvues des 
ressources nécessaires pour soutenir la concurrence avec 
l'école officielle ; car c^st principalement les pauvres 
que cette loi, dite démocratique, a frappés. Mais, parmi 
les écoles officielles ainsi imposées aux familles, il en 
est qui n'ont pas u a élève, d'autres qui en out dix, d'an
tre*, au nombre de 291, qui en ont moins de vingt. 

Chose plus curieuse et vraiment étonnante, cette loi 
qui devait, dit-on, faciliter le développement de l'ins
truction, a eu pour résultat de le ralentir. Le nombre 
de*élèves a baissé ; il y avait, en IH'.H. dans la totalité 
des écoles publiques et privées, 30,090 élèves de moins 
qu'en 1887 ; et si, ne prenant que les établissements des
tinés à l'âge scolaire proprement dit, c'est-à-dire aux 
enfants de six à treize ans, on applique ce recensement 
aux écoles officielles seules, la décroissance est de 
'220,000. 

« une partie de ce regrettable déficit est donc couverte 
par le développement des écoles libres. Ce sont elles 
seules qui arrêtent le recul de l'instruction générale, et 
c'est le service qu'elles rendent, non seulement à la mo
ralité, mais au développement intellectuel tout entier 
des générations nouvelles.» 

Nous empruntons cette réflexion, comme les rensei
gnements qui la précèdent, au rapport que M. le duc de 
Bcoglie vient de présenter à l'assemblée générale des 
membres de l'œuvre du bienheureux J.-U. de la Salle, 
récemment tenue à Paris, sous la présidence de Mgr le 
Cardinal Richard. 

et a eu des résultats terribles. Un baleau atteint par 1 ex
plosion a volé en pièces, un autre a été incendié. 

A Keeken et dans les villages situés aux environs, plu
sieurs maisons se sont effondrées. Par suite de l'énorme 
pression d'air causée par l'explosion, dans un espace 
assez étendu, de nombreuses vitres ont été brisées. 

A Clèves, éloigné de huit kilomètres, les effets de l'ex
plosion ont élé si violents que des portes et des fenêtres 
se sont brusquement ouvertes et que de nombreux dé
gâts ont été causés. 

A Dasmaken, l'explosion s'est fait sentir sous forme 
de secousses se suivant de seconde eu seconde qui ébran
laient les portes et les fenêtres.Dans beaucoup d'endroits 
on a cru à des secousses de tremblement de terre. 

On n'a encore que des renseignements incertains sur 
le nombre de personnes tuées dans la catastrophe. On 
parle de 15 à 25 victimes. 

ÉPOUVANTABLE EXPLOSION DE DYNAMITE 
- A . " W E S » E I ^ 

Nombreux morts — Immenses dégâts 
Cologne, 20 mars. — V'ne catastrophe épouvan

table, rappelant celle de Santandor, s'est produite à 
Wesel. 

I n liateau contenant de la dynamite a fait explo 
sion dans cette ville.Le bateau a été réduit en miettes 
et vingt-cinq personnes ont été tuées. 

Un grand nombre de maisons se sont effondrées 
dans un rayon très étendu. 

Vn bateau, qui se trouve à proximité du lieu de 
l'explosion, est encore en llammes. 

La ville de Wesel est située dans la l'eusse rhé
nane, sur la rive droite du Rhin, à son conlluent 
avec la Lippe et sur la ligne de Arnheim à Dussel-
doiî. C'est un centre industriel tivs important, gvûce 
à sa situation merveilleuse sur le Rhin au milieu 
d'une région très riche et très populeuse. 

La population de Wesel est de 20 à 25,000 habi
tants, sans compter la population flottante, qui s'ac
croît dans des proportions considérables par suite 
de la navigation active qui se lait sur le Rhin et la 
Lippe. 

Cologne, 20 mars. —Voici des détails ce mplémentaires 
sur l'explosion qui s'est produite à Keeken et non pas à 
Wesel. 

L'explosion s'est produite hier soir entre 5 et 6 heures 

CHAMBRE DES DÉPITÉS 
Séance du oenilredi 20 mars I89.ï 

Présidence de M. BUISSON, président 
La séance est ouverte à 1 heure. 

LE B U D G E T 
rinie d'amendements 

M. GENDRE demande à ramener à 5 francs l'itnpOtsur 
les vélocipèdes, c'est-à-dire au même chiffre que les 
voitures à deux roues 

Cet amendement, appuyé par MM.Georges Herry et Mer-
chier, eït combattu par la commission. Il est repoussé à 
mains levées. 

Amendements divers 
M Bourgeois (Jurai présente un amendement tendant 

à percevoir 8 centimes par 1.000 francs do valeur assurée 
contre les risques d'incendie. M. Lockroy le combat et 
la Chambre le repousse. 

M. Gauthier de Clagny demande que les sociétés de 
secours mutuels autorisées soient exemptées du timbra 
de quittance. 

M. le Bapporteur général repousse 1 amendement, qui 
n'est pas adopté. 

M. Gendre (toujours lui !) développe un amendement 
tendant à frapper d'un impôt les annonces des journaux. 
Il n'est pas adopté. 

M. Charruyer développe un amendement tendant à ré 
duire la taxe sur le sel. 

M. le rapport général combat l'amendement, qui est 
repoussé. 

M. Etienne demande une modification daus la percep
tion des droits de douane et d'octroi de mer perçus en 
Algérie. 

D'accord avec la commission et le gouvernement, 
l'amendement esl adopté. 

Après le rejet d'autres amendements, les art. 2o à 37 
sont adoptés. 

M. KRAXTZ dépose un amendement sur la taxe des 
journaux et écrits périodiques. Adopté. 

M. BABIER développe un amendement tendant à lever 
de 10 millions le produit dé la laxe de 4 0i0 sur le re
venu des valeurs mobilières en percevant l'impôt, non 
snr le revenu acquis, mais sur le revenu distribué. 

M. LE PRÉSIDENT oc CONSEIL. —S'il ne s'agit que d'une 
indication, nous l'accepteus, mais pas le chiffre de 1 mil
lion. 

M. BAUIER réduit sa demande ù 1,000 fr3ucs; l'amende
ment ainsi modifié, est adopté. 

M. LE RAi-eoRTELH oÉNÉRAL. — Le budget se trouve eu 
ce moment en déficit de 0.âOO.OOO francs. Pour l'atténuer, 
nous vous proposons de faire élat dans les recettes de la 
frappe de monnaies divisionnaire; d'argent pour :i mil
lions Tirio.OOO francs. 

Les articles 28 à 7S sont adoptés. 
M. l'abbé Lemire demande que les déhits de tabac ne 

soient pas placés daus des débits de boisson. L'amende
ment est respoussé. 

Déclaration de *l. le «•uvriaa 
M. I.F. GAVHIAN. —Le budget de UW constitue une étape 

nouvelle dont la voie d«« dépenses croissantes ; il atteint 
3425 millions, absorbant en outre les 67 miltious de con
version de la rente, sans donner en échange au pays au
cun dégrèvement, aucune réforme (Applaudissements sur 
un certain nombre de bancs.) 

Les discussions approfondies que le budget a provo
quées ont démontré d'une manière irréfutable combien 
sont graves et fondées les critiques auxquelles donne lieu 
l'administration financière de presque tous nos minis
tères. 

Et si les dépenses sont excessives et injustifiables, les 
recettes prévues au budget sont loin d'être assurées. 
(Exclamations). 

Le déficit des premiers mois de 18U5 est déjà profond 
et ne fera que s'aggraver. i.\ppl. à droite). 

Les mesures leudaut à diminuer la fraude sur l'alcool 
que le gouvernement et la commission du budget 
avaient 1res utilement introduites dans la loi des fi
nances out été disjointes ou plutôt repoussées par la 
Chambre, sans que le gouvernement ait dit un seul mot 
pour les défendre, 

La Chambre, sans laisser parler aucun des députés 
inscrits contre cette disjonction, a prononcé la clôture 
et voté, sans rien entendre. 

La promesse de reprendre les dispositions expressives 
de la fraude dans la loi générale de la réforme des bois
sons n'est qu'un leurre. Nous craignons que, comme 
toujours, celte loi ne soit ballottée de la Cliauiliro au 
Sénat et que, si elle n'est pas introduite dans un budget, 
elle n'aboutisse pas. 

L.a menace de sa discussion prochaine, en ui'mo temps 
que le rejet des articles 12 à 17 de la loi de finances, 
aura pour effet inévitable d'encourager, dans des prop>r-
tions énormes, cette fraude non réprimée. 

Nous continuerons à voir une partie des citoyens fran
çais se soustraire à l'impôt, et les autres— nos1 cultiva
teurs, nos commerçants, nos ouvriers, ruinés par la 
framle — s'épuiser à' payer seul cet impôt. 

Vous verrez, dans un an, oii cette, politique financière 
vous aura conduits : nous vous donnons rendea-vous au 
mois de mars prochain pour mesurer le déficit du budget 
de 1895. (Sensation et vives exclamations) 

Nous affirmons à l'avance que ce d«B«t néojs**» Wu 
millions ! (Sensation) et nous jugeons nue le butfsre.de 
1893 est le plus mauvais qui ait eie fait depuis quinze 
ans. (Mouvements divers.) 

Nous ne pouvons nous y associer. 
Au nom des député* du Nord et du Pas -de-calais, je 

déclare que noua ne le voterons pas. 1 \ppl. M protena» 
lions). 

l>éclaratioa de M. l'abbé L*»ulre 
M. î.'.uiiiK LKMIHK. — Messieurs, voler «outre le projet 

de budget esl chose grave, et c'est pourquoi, je demande 
la permission d'expliquer mon vote. Pour la première 
fois les fonds du pari mutuel sont ineulipnnés dans la le 1 
de finances à l'article 54. Ces fonds sont prélevé* sur la 
passion du jeu qui aboutit à «les ruines, a des suicides. 

Pour ce qui nie concerne, je ne puis, par un voie 
favorable ou |>ar l'abstention qui est uu laisser faire,sanc-
tionner l'emploi d'un argent qui ne n.érile point I hon
neur d'être dans nos mains. 

La loi de finances transforme un expédient de percep» 
lion d'impôt, c'est-à-dire la taxe d'accroissement, e n " 
moven de traiter inégalement des catégories de sociétés 
qui" ont le même droit devant l'impôt; elle p«nt compro
mettre en avantages accordés pur la loi du ! l mars 188t 
aux syndicats pour la propriété des iiiur.euules, et cll« 
crée un précédent factieux relativement au régime fiscal 
et à la liberté intégrale des associations. 

Pour ces raisons, je vote contre le projet de budget : 
j'espère que je n'aurai à le faire qu'une fois, et que 
bientôt la République donnera au pays la vraie liberté 
d association, seule solution des difficultés présentes. 

M. PEi.LETAN. — C'est la première fois qu<- I» Cu.n.ioi'! 
envoie au Sénat un budget en déficit. C'est un aveu 
d'impuissance ries plus dangereux. 

M. Vaillant ue volera pas uoa plus le budget. 

VOTE DE L'ENSEMBLE DU BUDGET 
On vote sur l'ensemble du budget; voici les résultats : 

Votants. 508; majorité absolue, ibo: pour, 4W. contre, 75. 
L'ensemble du budget est adopté. 
La prochaine séance est fixée au je'i'li ÏS courant. La 

séance est levée à 8 h. 40. 

L'IMPORTATION AUX ÉTATS-UNIS 
ULS 

TISSUSDELAINEPOURRQBES 
Pendo.a* la période de t*S<l à l*'j;î. 

l ' a r l s r e s p e c t i v e » . cl> Is» F r a n c e . 
d e l ' A n g l e t e r r e e t d e l ' A l l e m a g n e 
Dans un précédent article, nous avons relevé l'im

portance des importations en tissus de laine \>our 
robes, effectuées aux litats lu i s par la F'.unce, l'An
gleterre et l'Allemagne, de iUNO ii is •;!. 

Il est un point qu'il nous semble hou de meUrc en 
lumière, c'est la comparaison ontie le prorata dans 
les importations totales an'érent à chacune des trois 
puissances rivales sur le Marché américain. 

Voici quel a été le pourcentage des entrées 
chacune des années passées en revue : 

France . \nfr t t - terrc AH«S»WIRIW 

pour 

IMQ 
1SS1 
1 S S 2 . . . . 
is.s:t._ . 
1SS4... . 
1 S S ô . . . . 
1S8b . . . . 
1SST 
1SSS. . . 

lato ... 
iwo. .. 
lu i . . . . 
itot ... 
MM . . . 

M 
n 
43 1 t 
53 î a 
•p.» 

-IS 1 ï 
12 1 ! 
«1 
4 0 

12 
40 1 2 
40 i 2 
44 1 2 
4i 1 2 

La proportion moyenne pour ces quatorze années 
esl de 44 up> pour la'Franco. 39 !|2 pour l'Angleterre 
et 10 opj pour l'Allemagne. Ce qui trappe tout d'abord 
dans l'examen du tableau ci-ueêeu», cett l.i progres
sion décroissante de» importations anglaises et la 
marche sans cesse en augmentant des expéditions 
allemandes. 

Oa a parfois prétendu que l'Allemagne avait jiagné 
du terrain sur le marché américain au détriment du 
commerce français : il suilit de jeter un renard Mu
le tableau pour se convaincre que celte alléiration est 
erronée. 

Voyons en effet l'écart entre la proportion M rap-
portant à la première et :i la dernière année de la 
période. 

La France, qui complaît, en 1380, pour38 tqoUans 
les importations générales de tissus de laine pour 
robes, se trouvait à-14 l\i bfU en 1693. L'Allemagne 
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ivi 0 ! 
l e s lu 

3:wâ 

V « 
t») »S 
IV1 50 
101 <C 
9 1 0 
U -

» I 0 . 

i n 
t.7 
• M l 

s3» n 
H t 50 
IS3 71 
101 . 
(117 . 
SIO . 

1 11 II 

3 1 - 1 1 , 9 
HHnq.de Frfcnce 
S dKsoomple 
lenn. de Parie. 
'rAdlt Foncier. 

CrM. Lyonnais 
Crédit MotUler. 
Lyon 
Sort 
P a n a m a . . . , • - . . 
S u c » . . • . . . . 
axt^r ienre 
UaJien 
Portojraie 
H o n g r o i s . 

&*!'»«> •• 
T o r e 
Banq.Ottomane 
Co l s tnrea . . . . 
Rueee consol ide 
Ru eue n o u v e a u 
Rosée Or ient . . 
Autrichien».... 
L o m b a r d e 
N o r d E»r*»gne. 
S m a e e w . . •• 
M é r i d i o n a u x . . 
R l o - T i l t o 
T h a r s i u . - . 
AJniM». 
Caa>Jee.. 
Impérial 

Mobilier eejêf. 
Tabac» turc». 
rioubaix-T.lntl 
•/one.eYAutrWbe 
S 0 , 0 

C o n s o l i d é e . . 
R n s M U S O . . 

- O u 
L v o n (OBlijjet.) 

'.lundi 
. . I N o r d (obl iaat . 
. - l O r l e a n » 
. . l O u e e * 

Vi l l e d'Amiens 
L i l l e 1900 
U U e 180* 
V U l e d e L y o n . . 
V. de Rouuai* . . 
Kiree-Li l le (non 
Té léphone 
Vo i toree * 0 /0 . . 
Sue» (obtigat.l. 
C»eé»*« . . 
Aetur iee 
Foncière» t&83. 
Rente Fonc ière 
C a c e r * » f » c t . ) . . 
B a t t o b U f . J . . . 
Midi ( o b U g . J . . . 
Réthune 

Picardie 
Nord-Est 
Ouaat ac 
Orléans (oblig), 
O. d"K»e. nouv, 

. Q«a«nl» 

Cour» l O o u r s i Oour 
d ' o u v . l d e » b . i d e 0I6 

104 « 103 10 103 07 
lOd I ' '.OS 10 tOS IJ 

JS38 

810 . J 8 J 0 

530 . 
Ï7 V. 

73o W 
t :t sa 
lé» «c 
ts lo 
* ; »o 

317 

7811, In 
V) «5 

?G t / t 
10» 3 1 

3V01 . . 
78»7 /3 i 

89 70 
18 l / i 

toa i n 

»; is 

3SS 7 
I I S 7 V 
13.1 0 
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VALEURS Compt 

Lille 50, r. 100 
» «0, r. 500 
» «8, r. 500 
• 77, r. 500 
» 8», r. MO 

84,1/4 
87, . M 

» 93, r. (00 
rwuh. - î . on*! 
Roubaix. 1893 
Amiens. 
Oép. du Nord 
Touri'Aiingl878 
Armcotiër. 86 
(louai, libérée 
Valenciennes. 
Verlcy, Decr.. 
R'PlateletCiB 
Crédita. Nord 
H. Devlldcr... 
Banii.ré.Nord 
C-Esc. Roub. 
Gaz de\Var.em 
Le Nord, ass. 
Union g. Nord 
St-SauT. Vrras 
Un. lin. Nord 
Constr. Anxin 
Ciments franc 
Kstrée-Blanch 
Tramw. Nord 
L. Allart, t. p. 
Bat. i Hélice. 
ChenvEconom 
BroulaetCH. 
C«Uq Mld R.-T. 
EluxlUmkerq 
TréMerie 
Biaebe-St-V... 
DanainAnzin. 
Usln VUlerapt 

VALEURS Compt. ,;™XJ 

OBLIGATIONS 
lillois.. 

Union Un. N. 
Gaz rte Wasem 
Ch.d.fer Econ. 
Oenain Anzin. 
Cambrêsls.. . 

CHAUBONNAletiM 

1310 . 
.rno . 
«.OS 75 

1060 . 

ti.ro 
Aoiche, l f 
Anzin, 100» d. 
BUniy 
Bmay 
Bully-firen.,6' 
Carn-wif-na-.. 
Carvin 
Courriércs,10« 
Crespin 
tlouchy 
Uourges. 
Drocourt.l»«s. 
lîscarpolte 
Epinac 
FerCay 
Albi 
Lens 
Lenultoo»). . . . 
Lièvin 
Maries 30 0/0. 
Maries 70 0/0. 
Mourchui 
Ostricoart 
Sincey-le-R.... 
ThWencelles.. 
VicoigneetN. 

OBLIGATIONS 
Belhnne 1877.1 
D r o c o u r l l 8 8 S . I 
Maries 18H3....1 
Lièvin 1885... .1 

8» '0 . . 
* 0 ' 0 . . 
I K m . 

137.50 . . 
»I0J . 
7IS . 

68:5 . . 
ô'.'OO . . 
Î * I 0 . 

IOOOO , 
1SS0U , 
1810» , 
5730 , 

Marché» de Mlle du 21 murs 1895 
BUCRBS. — RaNloe» n» 1, cote oillcielle, 103 5.) à . . . 

Itdeirrto,cet* cozu-, *l 75 a .. . . , n»»,cote com a . . 
ALCOOLS. — 3/6 betterave» diiponlble. cote ofnc, 31 iO 

a . . . . — Mélasse (cote com.) à . . . . . 

Dernière Heure) 
(De nos correspondants particuliers, 

et par FIL SPhClkL) 

Hue vos revendications peuvent aboutir. Vive la révolution 
sociale '. 

» La commission : Amelot, Arrécol. Biard. Boussaguet. 
l'oucli^i. Gaidet, Roussel, Bestiaux, i 

utiac i i . a ; > surtout de 

Oour* de clôture nn comptant du 21 mars 

10» 95 . 

loi -6 
us os 

Reunion du Conseil de Cabinet 

Parts, i l mars. — Les ministres se sont réunis ce matin 
au ministère dos linaaces, sous la piésidenco de M. 
Ili bot. 

La séance, très courte, a élé consacrée exclusivemeat 
à l'expédition des affaires courantes. 

M.Poincaré, ministre de l'instruction publique et des 
beaux-arts, a informé ses collègues que la section per
manente du Conseil supérieur de l'instruction publique 
avait approuvé le projet de décret relatif a la réforme du 
doctorat en droit. 

Le Conseil supérieur do l'instruction publique va être 
convoqué en sessiou extraordinaire pour le i avril pro
chain, altn de délibérer sur la question. 

M. Trarieux, garde des sceaux & rendu compte de l'en
trevue qu'il a eue avec la commission sénatoriale char
gée d'étudier la proposition de loi sur ta trahison. 

Le ministre de la justice a soumis & celle commission 
le texte déttnilf du projet visant la trahison qu'il vient 
d'élaborer. M. Trarieux saisira é|"al&ineiil de ce projet la 
commission de l'armée de la Chambre. 

La manifestation du 1" Mal 

Paris, 21 mars. — Après te manifeste des allemauistes 
préesuisaul la grève générale, les guesdistes out jugé 
nécessaire d'eu rédiger un autre. La commission execu
tive du 1er mai, siégeant sallo Uarat, rue des Petits-
Carreaux, s'est donc occupée, hier soir, de la rédaction 
d'un appel qu'elle adressera, dès demain, par voix d'af
fiches, à toute la France et particulièrement aux villes 
manufacturières et aux centres ouvriers. 

Voici, a titre de document, le texte de cet appel : 
Fédération nationale et si/itdics"» des givupes corporatifs 

ouvriers de France 
« Le conseil local parisien, d'accord avec le conseil national 

siégeant à Marseille, fait un nouvel appel aux organisations 
ouvrières socialistes. 

« Camarades, 
» La crise que nous traversons jette sur le pavé la moitié de 

l'activité numaine, aussi bien industrielle qu agricole. Le com 
mevee, supprimé par la centralisation capitaliste, vient aussi 
augmenter le nombre des inoccupés. Pour atténuer le mal. il 
faut l'application immédiate des résolutions suivantes, votées 
dans dinersats congrès. 

» 1- La journée an huit heures avec minimum de salaire ; 
» »' La suppression du marchandage et des bureaux de pla

cement ; 
n 3* d'accord avec les élus socialistes faire, par toute la 

France, des conférences avoc l'aidé des différents groupes so
cialistes, atin d'établir une statistique exacte de la situation 
faite à la classe ouvrière. 

» Camarades, 
» Sans sortir des obligations que nous impose la loi de 

1S8V sur les syndicats ouvriers, n'oublions p,is que c'esl 
par la conquête du pouvoir politique par la classe ouvrière 

VaUrj. 
La revue de Satbonay. — Remise du drapeau 

au SOOe. — Les délégations présentes. — En 
core les susceptibilités lyonnaises. 
Lyon, 31 mars. - M. Félix Faure passera ,i pied la 

revue du 200.3 et procédera, devaut toute lu troupe 
assemblée, à la remise du drapeau à ce régimeut. 

Uu seul drapeau seri remis, mais les délégations des 
différente» fractious du corps expéditionnaire assiste
ront a la cérémonie. 

Le régiment d'Algérie sera représenté par le colonel 
André ou par un officier supérieur, le porte drapeau Vi-
garosy, ua capitaine de la légion étrangère, un lieutenant 
et uu sous-lieulenaut de tirailleurs algériens, un sous-
oflicier de la légion étrangère el deux des tirailleurs algé 
riens, et quatre hommes : deux dé la légion et deux des 
tirailleurs. 

Le iOe chasseurs a pied sera représenté par un capi
taine, un lieutenant ou un sous-lieuleuant et un adju
dant; la cavalerie, par le capitaiueAubter, dulOeescadron 
du ter régiment de chasseurs d'Afrique: l'artillerie, par 
uu capitaine de la l~e batterie moulée . le génie, par un 
capitaine de la te compagnie du 2c. régiment : le train 
des équipages, par le capitaine Uuguiu, de la Ge compa
gnie du 30e. escadron. 

Si l'on en croit les informations publiées par certains 
journaux, le zOOe de marche ligurerait seul dans la 
revue. Celte nouvelle a causé dans tout le monde mili
taire de Lyon, et surtout au camp de Satbonay, une 
émotion très vive. Ou raconte que le 121e serait unique 
meut appelé à fournir des piquets d'honneur pour la 
garde au président de la République sans prendre part à 
la cérémonie militaire et sansélie représenté au banquet; 
de sorte que le 121e,a qui,en somme,appartient le camp, 
et qui n'a fait que mettre provisoirement une partie de 
ses locaux a la disposition du aooe, serait tenu à l'écart 
et traité comme une quantité négligeable. 

Ou conçoit que celte perspective ne soit pas pour satis
faire le 121e, qui possède un drapeau sur lequel sont 
inscrites des dates glorieuses : Lulzen, Saragosse, Tarra-
goue, Mondovi, digne, par conséquent, de ligurer a la 
solennité du 2S. Il est d'usage, en elfet, que lorsque le 
chef de l'Etat rend visite à une ville, toutes les Iroupes 
de la garnison soient admises à l'honneur de déliler 
devaut lui, drapeau en tête, et à fournir un contingent 
à la revue, quelque faible que puisse être d'ailleurs ce 
contingent. 

Dernier détail : le général Duchesne arrivera au camp 
la S . 
Lea fraudas de Toulouse. — Ça n'est pas tint t — 

Apres le verdict. — Rentrée triomphale des ac 
quittés. 
Toulouse, 21 mars.—Le jury a absous les fraudeurs de 

92 et 93. Mais ce n'est pas (lui. 
On s'occupe à présent des fraudes de 83, et l'instruc

tion a commencé par uue confrontation de Couderc, 
avant sa mise en liberté, avec Mascaras. 

L'instruction est dirigée contre M.U. Calvinhac,dépulé . 
Adoux, adjoint ; Corne, directeur du bureau de bien (ai

de recevoir aa chatesa tous le) 
les héberger. 

Ea ce qui concerne le rep:.s de galaqas le prime offrira 
à s«i lioles, les personnes de rtistiucliou ei les chefs de 
dépulation seront seuls invites. 

Lt, Gazette de l'.lllrin^onc in .Void croit •avuir que 
" I mars a i ricdrice.*nibc. 

L'autorisation de poursuites contre M. Calv 
êlre demandée par le procureur général. 

On commente beaucoup la disgrâce de M. Cassagncau, 
préfet ds l'Indre, consécutive à sa déposition. 

Nous venons d'interroger uu de ces jur. s. 
— Les hommes qu'en notre âme et conscience nous 

avons cru devoir acquitter, a l il dit, ne sont pas les l'empereur se rendra d 
principaux coupables. Sans doute la matérialité des faits i 
est indéniable. Mais nous n'avons pas i rechercher pour- La lettre d un Anglais de Tananarive — Un éloge 
quoi les vrais auteurs des tripatouillages n'étaient pas des Rovas — Lo colonel Shervington 
soumis â notre juridiction. Notre mission élait seulement . . . . , , 
de condamner ou d'adsoudre les quelques coupables qui ' Londres, 21 mars. — Le l'imi t.raphit publie cenialiu 
nous étaient déférés. • " • eorrtwpnoaaiiee de Tananarive. 

Cependant, avons-nous demandé, mais vous teniez i l o u l a , e . l e tranquille ici, cent le currc-spuniiaiu auvlais, 
Couderc, et celui-là commandait bien â ceux que Hoctie- , "J""'1-' * " »e s agissait pus de -«erre. 
fort appelait spirituellement des « chloroliles ». Oui, cela i J--es (:.urol" ;CU:' . s 0 , ,u traites avec iv«r.|<. 
est certaiu, nous a-t-il répondu, nu i s do nièiiie que Mas- i u l-rauçais s est présente ici, l'autre j ,;-,r. atMt, 
caras, il n'a pas prolité des fraudes connue laut d'au- a v u a l Ve. reconnu, ! ! voulut «s faire passer pou 
1res dont ou a fait seulement des inculpés houoraircs. „™i*Ti"àn*i>"ïi'-lô' 

Kl en admettant que Couderc, en qualité de secrétaire 
général, soit aussi responsable que cinq ou six de ses 
copains, reste à l'écart, pourquoi l 'aurionsnous frappé 
seul tandis que M. Serres continue de trôner au Capitole 
et que Calvinhac lésifére au Palais Bourbon ? 

Nous avons voalu, ajonte-t-il, protester contre cette , ̂ a l ttl s.e."re( 
injustice et, dans notre esprit, l'acqu.ltement des prévu 
nus est la condamnation des élus de la fraude que nous j 
avons regretté de ne pouvoir frapper; aussi le verdict a-
t-il été rendu à l'unanimité. 

Ou affirme qu'une nouvelle plainte sur les élections 
de 18So va ttre déposée. On n'en a donc pas liai avec 
les scandales. 

Aujourd'hui, sur les fraudes de 1880, les experts en 
écriture ont reconnu, dans les surcharges des listes rela
tives à l'élection Calvinhac, les écritures de MM. Adoux 
et Corne. 

M. Susini, qui se présentait contre M. Constans en 
I8S9, n'a déposé aucune plainte. 

Tous les acquittés de la cour d assises sont rentrés 
triomphalement reprendre leurs postes 4 la mairie. 

réussit pas et il reent !'o; I--.I- nirtii 
pour Tauanarive. Il no fut pas aatr sut m . .•<-. 

Après quelques notes sur le bomtnnl -uoiil de l'a.-i i-
lave et la mort de M. Suraay, le corresp I:I l.iat ajoute • 

«Très peu de personnes ICI parlent .usU.s et iiaelaaes'-
unes qui se servent de cette langue sont des - a(èts FMU-

mme sujeli angiai ,. .ar des 
raisons politiques; mais s'ils sont découvert .Nscrout 
traités comme espions. » 

Il n'y a que trois Anglais .lins l'armée des H v<s : "e 
colonel Shervmgton, le eapiUiui II.il et le lenulaaaat 
Weldoii. 

Chaque courrier apporle de nombreuses OHM* de ser
vice d'officiers qui désirent se. batlrc ici, ci M co»a était 
utile le colonel Shervington pjurr.ul compte- .ur dos 
centaines de ses amis qui eut jidis combina svec lui 
mais il n'en a pas besoin 

Nous croyons tous et nous espérons qn'uue solution 
pacitique est possible, sinon tout a fall piiilaïllln 

A part l'extermination dune race uioileus.ve et intel
ligente, la France ne peut retirer au uu miilvfe ils tu i 
expédition. Les portos en nommes ue ier,.Ui ï,.i. cohi-
pensées par une occupation forcV. g i.. u l'ran.-e inojère 

Le suicide d« prince Murât. — Nouveaux détails , ses conditions, elle obtiendra tant ce quel;; .vnlia 
Aliénation mentale I Le correspondant met l'opinion ea jar.h; choira ies 

Saint Pélersbourg, 21 mars. — Voici quelques détails «wav-eUes. à sensation qui par\ ionlnient en l'qr.ipe par rice. 
Quant a Tananarive, de vastes champs .le r./. la protè

gent a l est et à l'ouest jusqu'aux montagnes; on peut 
inonder ces champs a volonté et lUns <es conditions 
1 armée envahissante ne pourrait .-illeindre la capitale 
qu'avec de grandes pertes de temps et d'hommes. 

sur le suicide du prince Mural : 
Le prince s'esl tué le !ô|27 février, à trois heures de 

l'après-midi, dans son bien de Tebkadouasclii, au Cau
case, en se tirant uu coup de fusil Lefaucheux dans la 
bouche. Lo crâne et les os faciaux ont élé tracassés. 

Sa famille avait déjà remarqué en lui, pendant les 
jours qui ont précédé sa mort, des symptômes d'aliéna
tion mentale. 

Le suicide a eu lieu dans sa chambre à coucher, au 
moment où la femme et les enfants du prince se l. liaient 
tranquillement sur le balcon de la maison, ne soupçon
nant pas la proximité de pareille catastrophe. 

A Frledricksruhe. — Les premiers visiteurs. — 
Les appréhensions de M. de Bismarck. — « Ils 
sont trop. » 
Berlin. 21 mars. — Déjà les visiteurs aflluent à Fried-

ricasruhe ; ce sont tous gens avisés qui redoutent de se AVIS AUX SOCIETES l e s su 
trouver pris dans l'inévitable cohue du 1er avril. i tieut l'imcression de 1PIH.« ofrt»i„.» • .*• a * 

Le prince parait affronter gaiement les fatigues de ces ro<Tlements?ia m ,iVr, MI , L i , °S' cu -cuïaires et 
réceptions quotidiennes. Il n'est cependant pas sans n„°t dî?,ît l r i l. '. A1£l ^ Reboux, rue Neuve, 17, 
soucis. Hier, il disait plaisamment qu'il voudrait pouvoir , ~r u l o u a ' insertion gratuite dans les deux éditions 

S i t u a t i o n m é t é o r o l o g i q u e . — Roubaix 
21 Mars—Hauteur barométrique : Tt'.o Température-
A 7 heures du matin r> degrés au-dessus de zéro. 
A 1 — du soir lu — au-dessus de zéro. 

» — au-dossus de t^rcy. A 5 — — 

sance ; Couderc, Couloa, Mascaras et Soûles, président 
du Cercle aocialis'.e.) • • • • . - — . , _ • , . — - — — _ _ . ,.,. . , 

Comme on le voit, ce ne sont |c s des ci mparses qui linorceler cet anniversaire on tout au moins demander ; a u Journal aeRoubaix, 
sont visés. | un sursis, i l prévolt ,en effet, qu'il lui sera impossible 1 
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